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bat 6 

Duplessis»: 
sur I e 
politique 

Alain Beauvais 
Juriste 

Le débat au sujet des «orphelins de Duplessis» a donné lieu ce printemps à 
des échanges houleux dans les journaux. Plusieurs chroniques de la columnist 
Lysiane Gagnon y furent consacrées (1 ). En sortait-on éclairé? J'en doute. 

Son courroux à l'endroit d'un document (2) émanant du bureau du 
Protecteur du citoyen, Me Daniel Jacoby, lui a fourni l'occasion d'exprimer 
son insensibilité totale à la situation des «orphelins de Duplessis» et de se 
faire le haut-parleur d'une défense tous azimuts des religieuses. 

Première surprise: c'est en janvier que le document en question a fait 
l'actualité. Comment expliquer qu'une réaction aussi vive que celle mani
festée par Lysiane Gagnon ne soit programmée qu'en différé? Se pourrait-il 
que ses articles soient en réalité le reflet d'une panique qui se serait emparée 
de certaines suite à la diffusion, en mars, d'une dramatique à la télévision sur 
les «orphelins de Duplessis»? Dramatique qui a eu, ma foi, fort bonne presse. 
N'aurait-on pas craint que l'opinion publique ne s'aligne de manière défini
tive en faveur de ceux-ci? Le soutien populaire rencontré par eux, qu'il faut 
d'ailleurs mettre en opposition avec la fermeture de toutes les portes chez les 
bien-pensants (3 ), est une constante fascinante dans ce dossier. 
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Le document émanant du bureau de Daniel Jacoby est bien mal ficelé: fautes 
de français à profusion (4 ), mauvaise rédaction, manipulation des points de 
vue, etc. Sans compter la fatuité du personnage: au début du texte, il se 
présente comme <<[ ••• ] celui que l'Assemblée nationale a désigné pour corn, 
battre les injustices [ ... ]». On soupçonnera que c'est par oubli qu'il n'a pas 
mis de majuscule à celui. Lysiane Gagnon aurait pu être encore plus critique 
qu'elle ne le fut à son sujet. 

Mais ceci dit, il n'empêche que sur le fond son document est clair: il y a un 
groupe de victimes et qui dit victime dit réparation. Et il propose une solution 
calquée sur des exemples dans les autres provinces. Tout autre titulaire du 
poste de Protecteur du citoyen aurait avancé le même point de vue. 

Le reproche implicite fait à Daniel Jacoby par Lysiane Gagnon en est un de 
manque de rigueur; on ne peut malheureusement pas dire que ce soit une 
vertu qu'elle pratique elle,même. Elle reconnaît dans son premier article que 
dans ce dossier on a affaire à de vraies victimes. Elle ne peut d'ailleurs faire 
autrement, comme personne n'a fait autrement, car l'internement illégal des 
orphelins dans des asiles est un fait et un fait prouvé. 

En cette époque de victimisation à outrance, que raille souvent et avec 
raison Lysiane Gagnon, on aurait pu croire que le consensus, voire Puna, 
nimité ou presque, qui se dégage à reconnaître que dans ce cas,ci on a affaire 
à de vraies victimes, aurait ouvert toutes grandes les portes à tous les généreux 
mécanismes ( ou prétendus tels) créés depuis vingt ans dans le sillage de 
l'idéologie des Chartes. 

Hé bien non ! Les portes de la Justice se sont fermées devant ces vraies 
victimes. Et Lysiane Gagnon tente d'influencer l'opinion publique pour 
que les portes du pouvoir politique, légèrement entrouvertes, se referment 
également. 

Oubliant que les propositions du Protecteur visent aussi le gouvernement et 
le corps médical, Lysiane Gagnon se porte à la défense des religieuses en 
invoquant principalement le contexte de Fépoque et ... leur condition de 
femmes. Ça ressemble beaucoup au célèbre «Coupable, mais avec explica, 
tions!» Le contexte de l'époque ne peut pas dégager de toute responsabilité, 
surtout à l'endroit de personnes en autorité dans des postes de pouvoir; et qui 
mettaient d'ailleurs toute leur énergie à prolonger la durée de ce pouvoir des 
institutions religieuses dans un Québec à l'aube de changements profonds. 
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Mais, là,dessus, Lysiane Gagnon ne fait que répéter le point de vue de 

l'historiographie féministe québécoise. Fernand Ouellet, dans un article 

publié en 1988 (5), a bien démontré comment les historiennes féministes en 

présentant les femmes comme des victimes en oublièrent qu'elles avaient 

appartenu à des classes sociales et exercé de plusieurs façons du pouvoir( 6). 

Elles hésitèrent à attribuer, particulièrement aux religieuses, tout le pouvoir 

qui leur revenait (7). 

Lysiane Gagnon nous dit que Daniel J acoby a écarté du revers de la main « la 

seule étude sérieuse publiée à ce jour sur le contexte de l'époque». Elle fait 

référence au volume ( 8) présenté en couverture comme étant «sous la direc, 

tion de Marie,Paule Malouin». Nous reviendrons dans le prochain numéro 

du Bulletin sur le contenu de ce volume. Soulignons cependant immédiate, 

ment que ce livre présente une difficulté majeure. En effet, dans un préam, 

bule non signé, il est expliqué au lecteur que la recherche sur « les enfants en 

difficulté» est conduite par une équipe sous la direction de Marie,Paule 

Malouin, détentrice d'un doctorat en sociologie et d'une maîtrise en histoire. 

Cette équipe a elle,même été constituée par un groupe de travail formé par la 

Conférence religieuse canadienne - région du Québec ( CRCQ) et présidé 

par Laurette Champigny,Robillard, présidente fondatrice du Conseil du 

statut de la femme. Or on lit, à la page 14, que ce groupe de travail a «lu et 

approuvé chacun des chapitres en suggérant, à l'occasion, des corrections 

susceptibles d'en améliorer le contenu». Alors, qui dirigeait? 

Marie,Paule Malouin a d'ailleurs fait publier son propre texte sur le docu, 

ment du Protecteur du citoyen dans le journal Le Devoir (9). Elle affirme que 

«puisqu'il y a des "victimes", on part à la recherche de "coupables"». Elle 

dénature ainsi le travail fait par le bureau du Protecteur du citoyen et dont 

le but était de proposer au gouvernement et aux parties des pistes pour une 

solution à ce litige. 

Lysiane Gagnon et Marie, Paule Malouin, qui connaissent le poids des mots 

et semblent habiles à ce petit jeu d'en glisser un en remplacement d'un autre, 

utilisent le terme rapport en parlant du document du bureau de Daniel 

Jacoby. Pourtant il ne porte pas ce titre. Mais, implicitement, le terme 

rapport renvoie au résultat d'une recherche exhaustive, voire au résultat 

d'une commission d'enquête extraordinaire. Il devient alors plus facile de 

critiquer l'insuffisance d'analyse de tel ou tel autre aspect d'une question 

invoquée dans le texte. 
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Si le gouvernement, dans la foulée de la polémique déclenchée, hésitait à 
mettre son poids dans la balance pour une solution allant dans le sens de 
celle mise de l'avant par le Protecteur, il n'aurait probablement d'autre issue 
que de créer effectivement une commission d'enquête extraordinaire sur le 
sujet. Il n'est pas sûr que ce serait à l'avantage des parties concernées. (10) 

NOTES ET RÉFÉRENCES 
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